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rience! Puisse-t-elle m'avoir rendu assez sage et assez courageux
pour me mieux préparer à l'avenir!

Mais que faut-il enseigner à l'école de veillée où est le
programme de ces cours quels sont les livres à y employer et qui
doit les procurer Autant de questions qui s'imposent à mon
esprit. Les réponses viendront une fois, peut-être. En attendant,
les jeunes instituteurs inexpérimentés tâtonnent, essayent d'une
chose, puis d'une autre, réussissent quelquefois, se découragent
souvent, se fatiguent toujours outre mesure et sans de grands
résultats.... Mon avis est que,'pour bien faire l'école du soir, il
faudrait des livres, de bons livres d'histoire, des récits de voyages,

des traités d'agriculture, quelques ouvrages résumant les
principales questions scientifiques, etc.

— —

CORRESPONDANCE.

Du Valais, le 25 juin 1873.

Monsieur le Rédacteur,

Le grand conseil du Valais, dans sa session de mai dernier, a
adopté en seconds débats la nouvelle loi sur l'instruction publique.

Gomme vous l'avez déjà annoncé, cette loi réalise des
progrès marquants dans la voie de l'instruction primaire. L'augmentation

du traitement des instituteurs est, à mon avis, l'amélioration
la plus importante. Quand les régents seront convenablement

rétribués, nous en trouverons assez de capables et de
dignes de la confiance des parents. Le dévouement platonique, le
désintéressement absolu ont des bornes : ils peuvent aller jusqu'à
certaines limites, mais pas plus loin. Avant de pouvoir bien
enseigner, il faut pouvoir vivre.

Les autres changements de la nouvelle loi concernant les écoles

primaires sont de peu d'importance, vu que les mêmes
dispositions existaient déjà à peu près, soit dans l'ancienne loi, soit
dans les règlements scolaires. L'essentiel est que ces dispositions
ne demeurent pas une lettre morte, mais qu'elles reçoivent
consciencieusement leur application.

Pour ce qui est de la prolongation des études à l'école normale,
elle peut avoir son bon côté. Cependant la conviction de beaucoup
de personnes sensées est qu'avec les écoles normales actuelles,
on peut former d'excellents instituteurs ; des instituteurs suffi-
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samment instruits pour donner à nos enfants le degré d'instruction
qui leur est nécessaire, pourvu toutefois que la carrière de

l'enseignement puisse fournir à nos régents les moyens d'une
honnête subsistance.

Dans un de vos précédents numéros, en parlant de notre projet
de loi, et de la part qu'on voulait y accorder, ou plutôt refuser, au
clergé, vous avez dit, avec raison, que la plupart des cantons
protestants faisaient, sur ce point, la leçon au canton du Valais.
Depuis lors, il y a eu une petite amélioration. Le principe de la
représentation du clergé dans les conseils de l'instruction publique

est sauvegardé, mais nous ne pouvons pas nous flatter que
notre grand conseil se soit montré très-généreux envers la
religion et ses ministres.

C'est dans la discussion de ces changements qu'un député sé-
dunois a voulu jeter la boue au clergé valaisan, tout en faisant
allusion aussi au clergé fribourgeois. Ses sorties sottes et ridicules
ont été accueillies par le mépris de l'opinion publique, même de
la part de ses collègues du camp radical.

Eu terminant, je fais des vœux pour que les instituteurs
fribourgeois et valaisans s'unissent toujours de plus en plus, et
qu'ils s'arment de courage et de foi pour résister aux principes
dissolvants et corrosifs qu'on s'efforce de semer parmi notre
jeunesse. X. X.

Nous croyons devoir rappeler à MM. les Inspecteurs et Instituteurs

du canton que les travaux écrits sur les questions qui figurent

aux tracianda de notre prochaine assemblée générale ont dû
être remis aux rapporteurs avant la fin du mois de juin, ainsi

qu'il a été annoncé dans le numéro de mai du Bulletin. Les membres

de l'Association, qui auraient oublié l'avis du Comité à ce

sujet, sont priés de réparer au plus tôt leur oubli.
Nous ne doutons pas que tous les membres de notre chère

Association ne se disposent à prendre part, et une part active, à la
grande assemblée du 5 août.

Le Comité d'organisation locale espère obtenir de la Direction
des chemins de fer une réduction de prix en faveur des sociétaires,
comme l'an passé.

INTÉRÊTS DE LA SOCIÉTÉ.
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